
PPR de Ondes 

La zone (Ri) porte sur les zones hors du centre urbain et de continuité urbaine, et sur les zones vierges 
de construction qu'il convient de conserver comme telles pour au moins l'une des raisons suivantes : 

Ces zones sont mobilisées régulièrement et se trouvent exposées à des aléas d'inondation forts en 
raison de l'intensité des paramètres physiques (hauteur d'eau, vitesse du courant) et ce dès les petits 
épisodes de crue ; 

Elles sont mobilisées pour les fortes crues selon des aléas d'inondation forts ; 
Elles constituent autant de possibilités d'écoulement pour le retour des eaux au lit de la rivière. 

Sont interdits : 

• Le stockage de matières dangereuses ou de produits flottants tels que ceux figurant dans la liste 
annexée au règlement sauf si le site de stockage est placé hors d'eau et muni d'un dispositif 
empêchant leur entraînement par les eaux. 

• Les décharges d'ordures ménagères, déchets industriels et produits toxiques. 
• Toutes implantations nouvelles d'établissements ou d'activités ayant vocation à héberger à titre 

temporaire ou permanent un nombre important de personnes, notamment les hôpitaux, hôtels, 
écoles, crèches, maisons de retraite, centres d'accueil de personnes à mobilité réduite. 

• La création de sous-sols et de remblais (autres que ceux strictement nécessaires à la mise en 
œuvre des aménagements autorisés ci-après). 

• L'implantation ou l'extension de terrains de camping ou de caravaning et des aires d'accueil des 
gens du voyage. 

• Toutes occupations, constructions (y compris les constructions nouvelles à usage d'habitation), 
travaux, dépôts, installations et activités de quelque nature qu'il soit à l'exclusion de celles visées 
ci-après, soumises à prescriptions. 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont, par dérogation à la règle commune, 
autorisables, à conditions : 
• qu'elles n'aggravent pas les risques, 
• qu'elles n'en provoquent pas de nouveaux, 
• qu'elles ne présentent qu'une vulnérabilité restreinte, 
• qu'elles respectent les principes de prévention et de sauvegarde des biens et des personnes, 
• qu'elles respectent les prescriptions figurant à la rubrique « PRESCRIPTIONS » ci-dessous. 
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3.11. . ~:méooasgreman'fus!J 1inlliastnnutr01r.e:s 
Sont autorisés sous réserve du respect des prescri ptions 

suivantes 
3.1.1 Les ouvrages de protection . Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
3.1.2 Les travaux et aménagements Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

hydrauliques destinés à réd ui re les Prendre les dispositions appropriées aux risques 
conséquences du risque d'inondation créés par ces travaux. 
y compris les ouvrages et les travaux Avertir le public par une signalisation efficace. 
visant à améliorer l'écoulement des 
eaux et la rég ulation des flux. 

3.1.3 Les travaux d'infrastructure Ne pas aggraver les risques par ai lleurs. 
nécessaires au fonctionnement des Prendre les dispositions appropriées aux risques 
services publics, y compris les voiries créés par ces travaux. 
nouvelles . Avertir le public par une signalisation efficace. 

3. 1.4 Les équipements techniques de Ne pas aggraver les risques par ailleurs. 
services publics (ouvrages de Placer les équipements vu lnérables ou sensibles au-
distribution d'énergie, d'alimentation dessus des PHEC. 
d'eau potable, d'assainissement, de 
télécommunication, ... ) 

3.1.5 Les ouvrages destinés à assurer le Dimensionner ces ouvrages pour permettre le transit 
franchissement des cours d'eau par des débits correspondant au moins à la plus grosse 
les voies de communication . crue connue. 

3.1.6 Les ouvrages liés à la voie d'eau Restreindre la vulnérabilité. 
(prises d'eau, passes, micro- Ne pas aggraver les risques. 
centrales, constructions ou Placer les équipements vulnérables ou sensibles au-
installations liées aux loisirs dessus des PHEC. 
nautiques, ... ). 
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Sont autorisées sous réserve du respect des prescriptions 
suivantes 

3.2.1 La construction ou l'aménagement Permettre l'évacuation des personnes (valides, 
d'accès de sécurité extérieurs (plates- handicapées ou brancardées), de façon autonome 
formes, voiries, escaliers, passages ou avec l'aide des secours . 
hors d'eau, etc.) pour les bâtiments 
destinés à recevoir du public. 

3.2.2 La construction d'abris légers Limiter l'emprise au sol à 20m2
. 

annexes de bâtiments d'habitation Ne pas faire l'objet d'une habitation . 
existants (abri de jard in , garage, etc .). Placer les équ ipements sensibles au-dessus des 

PHEC. 
Situer dans l'ombre hydraulique du bâtiment existant. 
N'autoriser qu'une seule construction de ce type par 
unité foncière à compter de l'approbation du PPR. 

3.2.3 Les équ ipements de loisirs et les Ne pas occuper en permanence. 
locaux techniques ou san itaires, Situer le plancher au-dessus des PHEC (sauf 
complétant des activités existantes impossibilité fonctionnelle). 
(terrain de sport, vestiaire, tribune, .. . ) Placer les équ ipements sensibles au-dessus des 
ou de l'habitat existant (piscine de PHEC. 
particuliers) . Implanter dans le sens d'écoulement des eaux. 

3.2.4 Les constructions et installations Limiter l'emprise au sol à 6m2 par parcelle d'usage. 
directement liées à la pratique du 
jardinage à caractère familial ou 
ouvrier. 

3.2.5 Les serres tunnels (parois en film Permettre la transparence hydrau lique (cotés 
plastique) ou toutes serres à structure relevables) . 
démontable. Implanter dans le sens d'écoulement des eaux 

Placer les équ ipements techniques au-dessus des 
PHEC. 

3.2.6 La construction de piscines. Positionner les margelles au niveau du terrain naturel 
Indiquer la position de l'ouvrage par un marquage 
visible au-dessus des PHEC. 

3.2.7 Les nouvelles clôtures. Permettre la transparence hydraulique. 

~; . ,,. ~ ID'Jl!Sû nu~ J;@))li)S (CfXll a1n es Il 
Sont autorisées sous réserve du respect des prescriptions 

suivantes 
3.3.1 Les travaux usuels d'entretien, de Ne pas aggraver les ri sques. 

réparation et de gestion courants des Ne pas augmenter la population exposée par 
bâtiments existants implantés avant création de logements supplémentaires. 
l'approbation du PPR (traitement des Ne pas augmenter l'emprise au sol du bâtiment. 
façades, réfection des toitures, .. .). 
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3.3.2 La reconstruction sur une emprise au Reconstruire au-dessus des PHEC. 
sol équivalente ou inférieure, de tout Ne pas augmenter la population exposée par 
édifice détruit par un sinistre autre création de logements supplémentaires. 
que l'inondation (à l'exception des Implanter dans le sens d'écoulement des eaux. 
établissements de soin , santé et 
enseignement) . 

3.3.3 L'extension limitée des habitations Limiter l'emprise au sol à 20m2
. 

3.3.4 

existantes. Situer le premier plancher au-dessus des PHEC (si 
impossibilité fonctionnelle, l'extension sera autorisée 
si niveau refuge d'au moins 20m2 SHON). 

L'extension limitée des constructions 
annexes d'habitation (abris de jardins, 
garages, ... ). 

Implanter dans l'ombre hydraulique de la 
construction existante. 
Autoriser l'extension une seule fois. 
Limiter l'emprise au sol à 20m2

. 

Implanter dans l'ombre hydraulique de la 
construction existante. 
Autoriser l'extension une seule fois. 

3.3.5 Les travaux de démolition de Ne pas augmenter la vulnérabilité d'autres sites ou 
construction . bâtiments. 

3.3.6 L'extension mesurée et attenante des Ne pas augmenter la capacité d'accueil ou 
bâtiments ayant vocation à héberger d'hébergement de ces établissements. 
ou à accueil lir, à titre temporaire ou Situer le premier plancher et les équ ipements 
permanent, un nombre important de sensibles au-dessus des PHEC. 
personnes (soin , santé, Limiter l'augmentation de l'emprise au sol à 20% du 
enseignement) . bâtiment existant. 

Implanter dans l'ombre hydraulique de la 
construction existante. 
Autoriser l'extension une seu le fois. 
Mettre en œuvre un plan de secours. 

3.3.7 L'extension mesurée et attenante de Situer le premier plancher et les équipements 
bâtiments à usage artisanal, sensibles au-dessus des PHEC. 
commercial, industriel, de loisirs et de Ne pas augmenter l'emprise au sol de plus de 20% 
services. du bâtiment existant, dans la limite du tiers de la 

superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l'ombre hydraulique de la 
construction existante. 
Ne pas augmenter la population exposée par 
création d'hébergement temporaire ou permanent. 

3.3.8 L'extension mesurée et attenante de Ne pas augmenter l'emprise au sol de plus de 20% 

Règlement 

bâtiments à usage agricole . du bâtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l'ombre hydraulique de la 
construction existante. 
Placer les produits polluants et les équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter la population exposée par 
création d'hébergement temporaire ou permanent. 
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3.3.10 

3.3.11 

3.3.1 2 

1 

3.4.1 

3.4.2 

3.4.3 

3.4.4 
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L'extension des constructions 
existantes pour réaliser des locaux 
san itaires ou techn iques lorsque cette 
extension répond à une mise en 
conformité avec des normes en 
vigueur. 

L'extension des constructions 
techniques d'intérêt général (station 
de pompage, transformateur 
électrique, ... ) , lorsque le projet 
nécessite la proximité imméd iate des 
installations initiales qui ne peuvent 
être déplacées pour des motifs 
d'ordre technique. 
La surélévation des constructions 
existantes permettant de réduire leur 
vulnérabilité. 
Le changement de destination et les 
aménagements internes des 
constructions existantes. 

Situer le premier plancher et les équ ipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l'emprise au sol de plus de 20% 
du bâtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l'ombre hydraulique de la 
construction existante. 
Situer le premier plancher et les équipements 
sensibles au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l'emprise au sol de plus de 20% 
du bâtiment existant, dans la limite du tiers de la 
superficie totale de la parcelle. 
Implanter dans l'ombre hydraulique de la 
construction existante. 

Ne pas augmenter la population exposée par 
création de logements supplémentaires. 

Ne pas augmenter la population exposée par 
création de logements supplémentaires. 
Situer le premier plancher au-dessus des PHEC. 
Ne pas augmenter l'emprise au sol et la vulnérabilité 
de la construction. 

;§(·'· lUT~ii~OCiimJm rates rs::~t~ Il 
Sont autorisées sous réserve du respect des prescriptions 

suivantes 
L'aménagement de places de Indiquer l'inondabilité de façon visible pour tout 
stationnement collectif de type public utilisateur. 
ou privé. Prévoir un système d'interdiction de l'accès et 

d'évacuation rapide de tous les véh icules en cas 
d'annonce de crue. 
Ne pas nuire à l'écoulement ni au stockage des 
eaux. 
Garder les surfaces perméables. 

L'aménagement de parcs, de jardins, Ne pas nuire à l'écoulement ni au stockage des 
de terrains de sports ou de loisirs (y eaux. 
compris les locaux indispensables Ne pas être utilisé pour un hébergement temporaire 
tels que vestiaires, san itaires, ou permanent. 
buvettes, etc.). 
Les plantations d'arbres à haute tige, Elaguer régulièrement jusqu'à la hauteur de 
espacés de plus de 4 m. référence. 

Utiliser des essences à feuilles caduques et à 
enracinement non superficiel. 

Les activités et utilisations agricoles Ne pas aggraver les risques. 
traditionnelles telles que pacages, 
prairies de fauche, cultures, etc. 
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3.4.5 L'exploitation forestière. Ne pas aggraver les risques, y compris du fait des 
modes de débardage utilisés. 

3.4.6 Les réseaux d'irrigation et de Ne pas fa ire obstacle à l'écoulement des eaux. 
drainage. Installer du matériel démontable. 

3.4.7 L'exploitation et l'ouverture des Démontrer l'absence d' impact négatif mesurable par 
gravières, ainsi que les stockages de une étude hydrau lique. 
matériaux associés. Définir les mesures compensatoires nécessaires. 

Respecter les rég lementations relatives aux 
installations classées et aux travaux soumis à 
autorisation ou déclaration au titre de la loi sur l'eau . 
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